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Erwägungen
E. 1
… Bien que la plainte soit rédigée en allemand, la présente décision l’est dans la langue de l’émission, conformément à la jurisprudence de l’AIEP (cf. JAAC 51.53). En effet, l’émission leur étant destinée, ce sont les téléspectateurs romands qui sont interpellés en premier lieu, comme tend d’ailleurs à le prouver le domicile des co-signataires.
E. 2
L’AIEP, dès lors qu’elle est entrée en matière sur une réclamation, n’est pas tenue de se limiter aux allégations des parties (art. 21 al. 2 de l’AF du
E. 7
L’AIEP parvient ainsi â la conclusion que, dans le cas d’espèce, la SSR a usé de son autonomie en restant dans les limites que lui fixent la concession et, en particulier, le mandat culturel de la radio et de la télévision. 6
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